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La stratégie d’inclusion du programme «Jeunesse en action» repose sur deux objectifs convergents: 

1. garantir l’accessibilité du programme «Jeunesse en action» aux jeunes ayant moins de possibilités (par exemple, les jeunes organisés en organisations de jeunesse, en conseils de la jeunesse, etc. ainsi que les jeunes non officiellement organisés);
2. stimuler l’utilisation du programme «Jeunesse en action» en tant qu’outil pour promouvoir l’inclusion sociale, la citoyenneté active et l’employabilité des jeunes ayant moins de possibilités et contribuer à la cohésion sociale au sens large.

L’inclusion est une priorité du programme «Jeunesse en action». Toutes les activités menées sous le programme peuvent, dès lors, bénéficier d’un soutien particulier associé à l’inclusion (principalement par le biais de coûts exceptionnels). La Commission a également créé un centre de ressources: SALTO pour l’inclusion, qui fournit des ressources (outils de formation, publications, informations ...) aux agences nationales et à l’Agence exécutive, aux moniteurs d’inclusion, aux travailleurs sociaux et aux animateurs de jeunesse, etc. et offre des possibilités de formation, d’échange et de réflexion sur leur pratique d’inclusion.

La stratégie d’inclusion est le cadre commun des efforts et actions particuliers que la Commission, les États membres, les agences nationales et l’Agence exécutive doivent entreprendre, selon la base juridique, pour inclure les jeunes ayant moins de possibilités dans le programme «Jeunesse en action» et utiliser ce programme en tant qu’outil pour l’inclusion de tous dans la société. 

1. Contexte politique

Le programme «Jeunesse en action» a été adopté par le Parlement européen et le Conseil le 15 novembre 2006. Le programme soutient des activités d’apprentissage non formel destinées aux jeunes âgés de 15 à 28 ans (et dans certains cas aussi de 13 à 30 ans) et insiste lourdement sur l’inclusion des jeunes ayant moins de possibilités. 

Les objectifs généraux
 sont les suivants:
«Les objectifs généraux du programme contribuent au développement des politiques de l’Union, en particulier en ce qui concerne la reconnaissance de la diversité culturelle, multiculturelle et linguistique de l’Europe, le renforcement de la cohésion sociale et la lutte contre toute discrimination fondée sur le sexe, la race ou l’origine ethnique, la religion ou les convictions, le handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle, ainsi que le développement durable.» 

Les objectifs spécifiques
 sont, entre autres, les suivants:
· promouvoir les valeurs fondamentales de l’Union auprès des jeunes, et notamment le respect de la dignité humaine, l’égalité, le respect des droits de l’homme, la tolérance et la non-discrimination;
· faciliter la participation au programme des jeunes ayant moins de possibilités, y compris les jeunes handicapés;
· veiller au respect du principe de l’égalité entre les hommes et les femmes dans la participation au programme, et à la promotion de l’égalité entre les sexes dans les actions mises en œuvre;
· contribuer à l’amélioration de l’information des jeunes, en veillant en particulier à améliorer l’accès à l’information des jeunes handicapés;
· favoriser la reconnaissance de l’apprentissage non formel des jeunes et des qualifications qu’ils ont acquises grâce à leur participation à ce programme.

L’accès au programme
 précise que:
«Le programme s’adresse aux jeunes âgés de 15 à 28 ans, certaines actions étant toutefois destinées aux jeunes à partir de 13 ans ou jusqu’à l’âge de 30 ans.»
«Tous les jeunes, sans discrimination, doivent pouvoir avoir accès aux activités du programme dans le respect des modalités définies en annexe. La Commission et les pays participants au programme veillent à ce que des efforts particuliers soient déployés en faveur des jeunes qui rencontrent des difficultés spécifiques pour participer au programme, compte tenu de leur éducation ou pour des raisons d’ordre éducatif, social, physique, psychologique, économique ou culturel, ou parce qu’ils vivent dans des zones éloignées.»
Le programme «Jeunesse en action» est donc conçu comme un important instrument d’inclusion malgré son ouverture générale à tous les jeunes. Il complète les efforts d’inclusion déployés dans d’autres domaines et en particulier dans la coopération politique européenne dans le domaine de la jeunesse, notamment les quatre priorités de la méthode ouverte de coordination, le pacte européen pour la jeunesse et l’inclusion des jeunes dans d’autres politiques. Dans ce cadre, l’inclusion est un aspect transversal de tous les autres instruments politiques.

Définition des jeunes ayant moins de possibilités
Les «jeunes ayant moins de possibilités» sont des jeunes qui se trouvent dans une situation désavantageuse par comparaison avec leurs pairs parce qu’ils se trouvent confrontés à une ou plusieurs des situations et obstacles mentionnés dans la liste non exhaustive ci-dessous. Dans certains contextes, ces situations/obstacles empêchent les jeunes d’avoir un accès efficace à l’éducation formelle et non formelle, à la mobilité transnationale et la participation, à la citoyenneté active, à l’habilitation et à l’inclusion dans la société au sens large. 

· Obstacles sociaux: jeunes victimes de discrimination (en raison de leur sexe, leur ethnicité, leur religion, l’orientation sexuelle, leur handicap, etc.), jeunes ayant des aptitudes sociales limitées ou antisociales ou des comportements sexuels à risque, jeunes se trouvant dans une situation précaire, (anciens) délinquants, (anciens) toxicomanes ou alcooliques, parents jeunes ou célibataires, orphelins, jeunes issus de familles décomposées, etc.

· Obstacles économiques: jeunes ayant un faible niveau de vie, des revenus peu élevés, une dépendance du système de bien-être social, en chômage de longue durée, sans domicile, en état de pauvreté, jeunes endettés ou devant faire face à des problèmes financiers, etc.

· Handicap: jeunes souffrant d’un handicap mental (intellectuel, cognitif, d’apprentissage), physique, sensoriel ou autre.

· Difficultés éducatives: jeunes en difficultés d’apprentissage, jeunes en décrochage ou rupture scolaire, jeunes peu qualifiés, jeunes ayant une faible performance scolaire, etc.

· Différences culturelles: jeunes immigrants ou réfugiés ou descendants de familles d’immigrants ou de réfugiés, jeunes appartenant à une minorité nationale ou ethnique, jeunes ayant des difficultés d’adaptation linguistique et d’intégration culturelle, etc.

· Problèmes de santé: jeunes présentant des problèmes de santé chronique, des maladies ou états psychiatriques graves, jeunes ayant des problèmes de santé mentale, etc.

· Obstacles géographiques: jeunes provenant de régions éloignées ou rurales, jeunes vivant sur de petites îles ou dans des régions périphériques, jeunes provenant de zones urbaines à problème, jeunes provenant de zones moins bien desservies (peu de transports publics, installations faibles, villages abandonnés…), etc.

Les agences nationales et l’Agence exécutive devront traiter toutes ces situations et tous ces obstacles sans exclure le moindre groupe cible. Il est toutefois possible que des jeunes confrontés à une situation ou un obstacle spécifique soient défavorisés par rapport à leurs pairs dans un pays ou une région, et pas ailleurs. Si cela semble nécessaire, les agences nationales et l’Agence exécutive détailleront donc davantage l’importance des situations ou obstacles susmentionnés dans leur contexte, mais toujours dans l’esprit de la base juridique du programme. 

Resitués dans le contexte européen, national ou régional, ces détails doivent être rendus publics et communiqués à la Commission et diffusés largement (par exemple, site Internet de l’agence) afin de garantir l’application transparente et cohérente de cette stratégie d’inclusion et d’éviter que l’attribution des mesures d’encouragement financières pour les projets d’inclusion se fasse sur une base arbitraire.

Définition des projets d’inclusion
Les projets d’inclusion sont de deux types: 

· Projets d’inclusion A: incluent sciemment les jeunes ayant moins de possibilités en tant que participants actifs aux projets (fournissant pour eux une préparation taillée sur mesure, un soutien, une surveillance et un suivi). 

· Projets d’inclusion B: sont clairement axés, d’un point de vue thématique, sur l’inclusion (une ou plusieurs des situations/un ou plusieurs des obstacles décrits ci-dessus) et visent à améliorer la situation par la sensibilisation ou œuvrent à la réalisation de projets à mener avec des jeunes ayant moins de possibilités (par exemple, sous l’action 4.3 Formation et mise en réseau), échange de bonnes pratiques, etc.

Ces deux types de projet sont très importants, mais ils doivent être comptés et surveillés distinctement, au même titre que les projets qui sont à la fois de nature A et de nature B (projets d’inclusion A-B).

Apprentissage non formel: une opportunité pour l’inclusion
Le niveau constamment élevé de chômage chez les jeunes au sein de l’UE constitue un sérieux problème. Les entrants sur le marché du travail qui disposent des niveaux de scolarisation les plus faibles sont confrontés aux risques de chômage les plus élevés. Le pacte européen pour la jeunesse encourage, dès lors, une approche transsectorielle qui garantit une meilleure coordination de l’apprentissage formel, non formel et informel et faciliterait, de ce fait, des transitions plus douces entre l’école et le milieu du travail.

À la suite d’inégalités présentes aux stades antérieurs de l’éducation, il n’est pas rare que les personnes issues de milieux défavorisés n’atteignent pas le niveau de qualification requis pour accéder aisément au marché du travail ou à l’enseignement supérieur. Les politiques visant à renforcer l’efficacité et l’équité des systèmes d’éducation doivent donc combiner toutes les formes disponibles d’apprentissage afin de garantir un plus grand accès et donc de contribuer à l’inclusion sociale.

L’apprentissage non formel et informel dans le programme «Jeunesse en action» aide à améliorer l’attrait de l’apprentissage, à ménager une ouverture pour l’apprentissage tout au long de la vie et à promouvoir l’inclusion sociale, en particulier des jeunes ayant moins de possibilités. Les projets s’inscrivant dans le cadre du programme «Jeunesse en action» ont une approche participative et axée sur l’apprenant. Ils sont exécutés sur une base volontaire et sont, dès lors, étroitement liés aux besoins, aux aspirations et aux intérêts des jeunes. Les éléments clés sont l’apprentissage en équipe, les environnements d’apprentissage et l’inclusion de tous les jeunes. L'apprentissage formel accentue l'apprentissage cognitif, les environnements non formels complètent souvent les aspects cognitifs par des niveaux d’apprentissage émotionnels, sociaux et pratiques. 

Ces activités, qui offrent une source complémentaire d’apprentissage et un tremplin vers l’éducation et la formation officielles, sont particulièrement pertinentes pour les jeunes ayant moins de possibilités. Les possibilités d’apprentissage non formel prévues et soutenues par le programme «Jeunesse en action» peuvent, dès lors, être considérées comme un complément important des efforts d’inclusion sociale au niveau national, régional et local.

Buts, objectifs et résultats escomptés de la stratégie

Buts et objectifs

1. Garantir une vision et un engagement communs entre les différents acteurs du programme lors de la définition du groupe cible et de la mise en œuvre de la stratégie.
2. Permettre aux animateurs de jeunesse de travailler plus facilement avec les jeunes ayant moins de possibilités de façon à développer et à mettre en œuvre des projets d’inclusion dans le cadre du programme «Jeunesse en action».
3. Soutenir la qualité et la quantité des projets impliquant des jeunes ayant moins de possibilités et maximiser leur impact.
4. Promouvoir l’utilisation du programme «Jeunesse en action» en tant que possibilité d’autodéveloppement et d’apprentissage pour les jeunes ayant moins de possibilités et que tremplin possible dans leur parcours personnel.
5. Stimuler la diversité et s’opposer aux mécanismes d’exclusion et de discrimination.

Résultats escomptés

Les principales lignes d’action proposées dans le cadre de la stratégie de l’inclusion devraient contribuer à:
· une qualité élevée des projets incluant des jeunes ayant moins de possibilités;
· un solide engagement de la part des autorités nationales et locales, et aussi des agences nationales et de l’Agence exécutive à recourir au programme «Jeunesse en action» en tant qu’outil d’inclusion des jeunes ayant moins de possibilités;
· un grand nombre de projets d’inclusion impliquant des jeunes ayant moins de possibilités;
· un nombre élevé de projets axés sur le thème de l’inclusion; 

· Une part élevée de jeunes ayant moins de possibilités participant au programme «Jeunesse en action»;
· un minimum d’obstacles dans le programme pour les jeunes ayant moins de possibilités et les animateurs de jeunesse lors de la mise sur pied ou la participation à des projets d’inclusion; 

· un nombre maximal d’outils et de ressources associés à l’inclusion dont les animateurs de jeunesse, les jeunes, les autorités nationales et les agences nationales et l’Agence exécutive peuvent se servir;
· un maximum de synergies avec d’autres programmes et politiques d’inclusion de la jeunesse à tous les niveaux;
· un impact positif sur les jeunes ayant moins de possibilités en ce qui concerne l’accroissement des compétences principales, la citoyenneté active et l’employabilité, contribuant ainsi à leur inclusion sociale.

Principales lignes d’action

1.1. Les clés de la réussite
· Un projet «Jeunesse en action» impliquant des jeunes ayant moins de possibilités devrait être intégré dans un processus avant et après le projet réel et ne pas rester un événement isolé. Le programme «Jeunesse en action» pourrait être utilisé à différents stades dans le parcours d’un jeune. 

· Au moment de préparer et de mettre en œuvre des projets d’inclusion, l’accent doit être mis, en particulier, sur l’analyse du profil et les besoins spéciaux des jeunes et sur une approche taillée sur mesure et de soutien correspondante. 

· Les projets d’inclusion devraient se concentrer sur les compétences des jeunes et s’efforcer de développer leur potentiel plutôt que se focaliser sur leurs lacunes et leurs problèmes.
· Un solide partenariat entre les organisations et les animateurs de jeunesse individuels impliqués dans un projet devrait être établi sur la base d’objectifs, de concepts et de méthodes convenus ensemble.
· Les projets devraient éventuellement être mis en œuvre en association avec d’autres programmes d’inclusion nationaux, régionaux ou locaux et des personnes et institutions se situant en dehors du contexte du projet (famille, école, etc.). 

· L’approche progressive devrait être encouragée pour les jeunes et les jeunes ayant moins de possibilités, par exemple, en commençant par une initiative pour la jeunesse ou un échange de jeunes, en poursuivant ensuite avec le service volontaire, puis en évoluant d’un SVE de courte durée vers un SVE de longue durée, etc;  
· En fonction de ses buts, les projets d’inclusion pourraient soit réunir des jeunes issus de différents contextes (socioéconomique, éducatif, culturel, religieux, géographique, handicap, orientation sexuelle, sexe…) de façon à promouvoir la diversité et à lutter contre l’intolérance et la discrimination, soit se concentrer sur un groupe cible «homogène» particulier (une communauté immigrante particulière, jeunes lesbiennes, homosexuels et transsexuels, filles uniquement, etc.). La dernière approche peut s’avérer bénéfique pour travailler sur des sujets sensibles (identité, développement personnel, violence, etc.) et devra également être soutenue chaque fois que cela se justifiera. 

1.2. Caractéristiques spécifiques à l’action pour accroître l’accessibilité

L’inclusion étant une priorité horizontale du programme, chacune des actions et sous-actions différentes du programme contient certaines caractéristiques visant à accroître l’inclusion sociale, l’accessibilité du programme et la participation de jeunes ayant moins de possibilités. Les projets ciblant les animateurs de jeunesse et visant à préparer et à approfondir les activités d’inclusion sociale sont également essentiels et sont donc soutenus par le programme. Tous les détails sont décrits dans le guide du programme et dans des appels à propositions spécifiques.

1.2.1. Action 1 – Jeunesse pour l’Europe 

L’action «Jeunesse pour l’Europe» est très facilement accessible aux jeunes ayant moins de possibilités. Les organisations et groupes bénéficiaires ont la possibilité de combiner en un seul projet jusqu’à cinq activités similaires ou différentes de «Jeunesse pour l’Europe» (accords dits à mesures multiples).

Échanges de jeunes: en plus des projets multilatéraux, des échanges de jeunes bilatéraux sont envisageables afin d’inclure les jeunes ayant moins de possibilités et les petites organisations locales. La durée, plutôt courte, de l’activité favorise l’implication de ce groupe cible. Les visites de planification préalables constituent un excellent moyen pour former un partenariat solide avant le démarrage du projet et impliquer activement les jeunes. Les coûts exceptionnels associés aux besoins spéciaux des jeunes ayant moins de possibilités peuvent être remboursés jusqu’à 100%.
Initiatives en faveur des jeunes: les initiatives en faveur des jeunes sont très adaptées aux jeunes ayant moins de possibilités parce qu’elles peuvent être mises en œuvre également par des groupes informels de jeunes, sans qu’il faille nécessaire avoir des partenaires issus d’autres pays. Elles sont orientées vers la participation des jeunes à la société au sens large. Des visites de planification préalables sont envisageables pour les initiatives de jeunesse transnationales. Les jeunes de 15 à 17 ans peuvent participer s’ils sont accompagnés d’un animateur de jeunesse ou d’un coach. D’une manière générale, un coach (expérimenté dans le travail avec les jeunes ou les initiatives de jeunesse) peut accompagner et soutenir le groupe de l’extérieur si nécessaire. Un soutien financier pour le coach peut être attribué.
Projets de la jeunesse pour la démocratie: cette sous-action vise spécifiquement à accroître la participation des jeunes à la politique. Cet outil est donc aussi le bienvenu pour l’inclusion des jeunes ayant moins de possibilités dans l’élaboration des politiques à différents niveaux. Tous les coûts directement associés à la réalisation du projet peuvent être cofinancés. 

1.2.2. Action 2 – Service volontaire européen

Le service volontaire européen propose des activités de volontariat de courte et longue durée, structurées et soutenues pédagogiquement, aux jeunes de 18 à 30 ans et, dans le cas de volontaires défavorisés, également aux jeunes de 16 et 17 ans.
Les volontaires participent à différentes sessions de formation de volontaires et reçoivent un soutien personnel, linguistique et associé à la tâche, taillé sur mesure. La participation au SVE est gratuite pour les volontaires et une couverture d’assurance complète est offerte. Une activité SVE peut durer deux semaines pour les volontaires défavorisés ou les activités SVE de groupe. Une flexibilité procédurale spéciale pour les projets de courte durée, compris entre deux semaines et deux mois. Les activités SVE de groupe complètent les activités SVE individuelles traditionnelles. L’accessibilité générale doit être garantie dans les critères et le processus de recrutement volontaire. Des mécanismes de prévention de crise doivent être en place. Des visites de planification préalables facilitent l’établissement d’un partenariat solide et l’implication active des jeunes ayant moins de possibilités. Un mentorat renforcé est prévu pour le soutien personnel additionnel de ce groupe cible et les coûts exceptionnels associés aux besoins spéciaux des jeunes ayant moins de possibilités peuvent être remboursés jusqu’à 100%. Des activités de suivi sont possibles et les structures «Anciens volontaires SVE» offrent des possibilités intéressantes pour les anciens volontaires afin de leur permettre de partager leurs expériences et de s’engager dans de nouvelles activités.

La base de données en ligne des organisations SVE (site Internet de la Commission                                     >http://ec.europa.eu/youth/program/sos/hei/hei_fr.cfm) publient les coordonnées d’organisations accréditées ayant leur siège dans les pays du programme et en Europe du Sud-Est. L’écran de recherche permet d’identifier les organisations désireuses de travailler avec des jeunes ayant moins de possibilités. Les informations publiées contiennent généralement des informations pertinentes concernant le groupe cible spécifique ainsi que les facilités et expériences disponibles de l’organisation. L’accréditation en soi est un processus aisé et continu. 

1.2.3. Action 3 – Jeunesse dans le monde

L’action 3 représente le volet de la coopération internationale du programme, ainsi que les possibilités de coopération internationale dans le cadre du service volontaire européen. Elle pourrait être utile, par exemple, pour établir des projets impliquant des jeunes issus de communautés immigrantes et de jeunes provenant de la culture d’origine.

1.2.4. Action 4 – Systèmes d’appui à la jeunesse – Formation et mise en réseau

Action 4.3 – Formation et mise en réseau: les diverses activités sous l’action 4.3 sont des outils utiles pour aider les organisations à réaliser des projets (d’inclusion) réels et à développer la coopération européenne dans le travail des jeunes d’une manière générale. Ce peut être un instrument appréciable d'aide à la création et à l'élaboration d'un projet d'inclusion.
Une attitude positive et ouverte s’impose pour mettre sur pied des projets d’inclusion qui impliquent des jeunes ayant moins de possibilités, mais les animateurs de jeunesse qui encadrent ces projets doivent également avoir des compétences spécifiques. Vu la diversité en Europe, tous les animateurs de jeunesse ne sont pas forcément formés et préparés pour relever les défis associés aux projets d’inclusion. L’action 4.3 du programme «Jeunesse en action» peut être particulièrement utile pour aider les animateurs de jeunesse à travailler avec des jeunes ayant moins de possibilités dans un environnement d’apprentissage non formel, ainsi qu’au niveau international. Les animateurs de jeunesse peuvent tirer des enseignements de leurs collègues d’autres pays et échanger des idées sur leurs réalités et approches respectives de l’inclusion par le biais de l’observation au poste de travail, de séminaires, de visites d’étude, de cours de formation, etc.

Dans un projet d’inclusion, il est essentiel que les organisations connaissent les partenaires et personnes avec lesquelles elles travaillent. Les jeunes issus de milieux précaires ont besoin plus que d’autres d’encouragements pour les assurer que leur projet sera une expérience positive. Des partenariats solides et une planification approfondie sont les critères requis pour des projets d’inclusion bénéfiques. Des visites de faisabilité, des activités de renforcement de partenariat et des activités de mise en réseau, ainsi que d’autres réunions, constituent, dès lors, un moyen idéal pour renforcer le partenariat et la coopération entre les organisations qui travaillent avec des groupes vulnérables aux besoins spéciaux.

De nombreux animateurs de jeunesse acquièrent et ont acquis des expériences précieuses dans le travail avec les jeunes ayant moins de possibilités et le programme JEUNESSE (en action). L’action 4.3 permet aux animateurs de jeunesse de transmettre leurs aptitudes, leurs connaissances et leurs attitudes adéquates à leurs collègues.

Le centre de ressources SALTO pour l’inclusion offre également différents outils pour diffuser les bonnes pratiques: ainsi, les organisateurs de projet ont la possibilité de télécharger leurs méthodes de travail dans la boîte à outils SALTO «Toolbox for Training» (www.salto-youth.net/toolbox/); des animateurs d’inclusion expérimentés, qui sont également actifs en formation, peuvent se faire enregistrer dans la base de données TOY (Trainers Online for Youth) > www.salto-youth.net/toy/. SALTO peut également diffuser des exemples les bons projets et faire circuler les idées d’inclusion innovatrices par le biais de sa circulaire «Inclusion Newsletter» > www.salto-youth.net/inclusionNewsletter/, etc.

Par le biais de leurs plans de formation et de coopération, les agences nationales offrent aux organisations et aux animateurs de jeunesse des possibilités intéressantes les aidant à se familiariser avec le programme, à trouver des partenaires et à améliorer encore la qualité du travail avec les jeunes. Des informations adaptées spéciales et des formations ciblées augmenteront l’accessibilité du programme «Jeunesse en action» au profit des jeunes ayant moins de possibilités et de ceux qui travaillent avec eux.

Action 4.4 – Projets pour stimuler l’innovation et la qualité (appel à propositions annuel centralisé): l’action 4.4 permet d’expérimenter de nouvelles approches, de nouvelles méthodologies et de nouveaux formats de projet. Ceci peut contribuer considérablement à l’inclusion des jeunes ayant moins de possibilités. La concentration sur un thème peut également attirer l’attention directement sur les projets d’inclusion. Tel est le cas en 2007 où le thème prioritaire sélectionné est l’inclusion des jeunes ayant moins de possibilités en provenance des régions suburbaines européennes.

1.2.5. Action 5

Rencontres des jeunes et des personnes responsables de la politique des jeunes: cette sous-action encourage la coopération européenne dans le domaine de la jeunesse en améliorant le dialogue structuré entre les décideurs politiques et les jeunes. Elle couvre la semaine européenne de la jeunesse, des événements pour jeunes organisés par les présidences de l’UE et des séminaires de jeunes qui se déroulent au niveau national, régional et local. Cette sous-action soutient, en particulier, les objectifs poursuivis par la méthode ouverte de coordination dans le domaine de la jeunesse et le pacte européen pour la jeunesse. La Commission, les instances nationales de la jeunesse responsables et les agences nationales veilleront à ce que les participants aux activités susmentionnées incluent également des jeunes ayant moins de possibilités et des jeunes qui ne sont pas officiellement organisés en mouvements de jeunesse, conseils de jeunesse, etc. afin de leur fournir un soutien adéquat. L’objectif doit être qu’ils puissent participer pleinement au dialogue structuré et formuler leurs souhaits et préoccupations.

Soutien aux activités visant une meilleure compréhension et une meilleure connaissance du domaine de la jeunesse: cette sous-action, entre autres, contribue à la collecte d’informations et de preuves sur la situation des jeunes ayant moins de possibilités et sur la façon d’améliorer leur inclusion sociale.

Coopération avec les organisations internationales: le partenariat entre la Commission européenne et le Conseil de l’Europe implique un large éventail d’activités se rapportant à la citoyenneté européenne, la coopération régionale dans le domaine de la jeunesse, la recherche dans le domaine de la jeunesse et la politique en matière de jeunesse. Un site Internet, le magazine «Coyote» et les fameux T(raining)-kits ont été créés dans le but de diffuser et de reproduire les résultats de ces événements > http://www.training-youth.net/. L’aspect de l’inclusion sociale des jeunes ayant moins de possibilités est traité systématiquement dans le cadre du partenariat. 

1.3. Reconnaissance

Les résultats de l’apprentissage de jeunes participants et des personnes impliquées dans le travail des jeunes sont sanctionnés dans le certificat Youthpass, qui deviendra effectif à partir de 2007. Ce document atteste de la participation active des jeunes au programme et permet d’améliorer la valeur et la visibilité des réalisations liées à l’apprentissage. Les employeurs, le système éducatif officiel et la société civile devraient accorder au Youthpass toute l’attention qu’il mérite. 

1.4. Outils et formation

Les organisations de jeunes, les fournisseurs de services à la jeunesse et les agences nationales et l’Agence exécutive sont invités à utiliser et promouvoir les outils et activités suivants:
· Les animateurs de jeunesse (travailleurs sociaux, éducateurs de groupe…) peuvent postuler pour les cours de formation ou séminaires de façon à améliorer leurs aptitudes de gestion de projet international et autres. SALTO Inclusion organise des cours de formation spécifiques > www.salto-youth.net/inclusion/. Vous trouverez, en outre, un aperçu des activités de formation dans le calendrier de formation européen > www.salto-youth.net/training/.

· Les animateurs de jeunesse peuvent postuler pour participer aux séminaires de renforcement de partenariats et visites d’études existants ou organiser leurs propres projets sous l’action 4.3 du programme «Jeunesse en action» (Formation et mise en réseau) de façon à trouver des partenaires et à apprendre à les connaître en vue de leurs projets d’inclusion. 

Une liste de séminaires et de visites d’études peut être consultée dans le calendrier européen des formations > www.salto-youth.net/training/. Vous pouvez également insérer votre recherche de partenaires dans l’une des bases de données prévues à cet effet > www.salto-youth.net/partnerfinding/. 

· Les animateurs de jeunesse peuvent télécharger ou commander des publications éducatives spécifiques sur l’inclusion qui visent à inspirer et améliorer les projets internationaux auprès de groupes cibles spécifiques > www.salto-youth.net/InclusionPublications/ ou parcourir les informations en ligne se rapportant à la mise sur pied de projets avec des groupes cibles spécifiques > www.salto-youth.net/InclusionGroups/. 

· Les animateurs de jeunesse peuvent parcourir la boîte à outils SALTO Toolbox for Youth Work and Training à la recherche de méthodes et d’exercices pour leurs projets > www.salto-youth.net/toolbox/. Les animateurs de jeunesse et les agences nationales et l’Agence exécutive peuvent également contribuer en ajoutant les méthodes d’inclusion utiles qu’ils utilisent dans leurs travaux et traduire/distribuer des méthodes pertinentes à  leurs groupes cibles.

· Les personnes travaillant au programme «Jeunesse en action» ou dans le domaine de l’inclusion, en général, peuvent s’abonner à la circulaire SALTO Inclusion de façon à rester informées des nouvelles initiatives, ressources, bonnes pratiques et formations dans le domaine de l’inclusion > www.salto-youth.net/InclusionNewsletter/. 

1.5. Dimension transprogramme 

La probabilité d’un impact positif durable des efforts d’inclusion à faire dans le cadre du programme «Jeunesse en action» est supérieure si des ponts sont établis vers d’autres programmes et politiques européens, nationaux, régionaux et locaux en faveur des jeunes et de leur inclusion sociale. Des exemples de la meilleure pratique concernant des synergies existantes devraient être recueillis et de nouveaux ponts et partenariats devraient être édifiés.

1.6. Lignes directrices de mise en œuvre pour les agences nationales et l’Agence exécutive
L’inclusion est une priorité du programme «Jeunesse en action». Les autorités nationales, les agences nationales et l’Agence exécutive ont une grande responsabilité dans sa réussite, ainsi que dans la cohérence européenne globale et la prise d’un engagement conjoint envers l’inclusion. Les directives applicables à la mise en œuvre de la stratégie de l’inclusion par les agences nationales et l’Agence exécutives sont les suivantes:
Les agences nationales et l’Agence exécutive traiteront tous les obstacles et toutes les situations visés dans la définition des jeunes ayant moins de possibilités (point 2 du présent document) sans exclure un quelconque groupe cible. 

Cycle de projet

Les agences nationales et l’Agence exécutive apporteront un soutien systématique et taillé sur mesure aux promoteurs de projets d’inclusion à tous les stades du cycle de projet. Pour y parvenir efficacement, les agences nationales et l’Agence exécutive doivent disposer du savoir-faire dans un large éventail de besoins spéciaux (socioéconomiques, éducatifs, handicap, exclusion sociale, discrimination, etc.) ou être capables d’y accéder de façon externe.

Les agences nationales et l’Agence exécutive veilleront à ce que le comité d’évaluation ait une bonne connaissance des différents groupes de jeunes ayant moins de possibilités.

Les comités de sélection traiteront les demandes de projets d’inclusion en priorité. Les agences nationales et l’Agence exécutive peuvent choisir d’accorder une priorité plus élevée aux projets impliquant des jeunes qui rencontrent divers obstacles. 

Au moment d’évaluer les demandes de subventions, une attention particulière doit être accordée aux points suivants: 

· analyse du profil et des besoins spéciaux des jeunes,

· approche taillée sur mesure correspondante,

· potentiel d’apprentissage,

· soutien linguistique,

· compétence pédagogique et expérience de l’inclusion du promoteur,

· implication du jeune,

· solide partenariat entre tous les partenaires du projet,

· plan de suivi approfondi qui pourrait profiter aux parcours personnel et professionnel des jeunes. 

Les agences nationales et l’Agence exécutive surveilleront les types de groupes défavorisés qui posent leur candidature et ceux qui ne sont pas encore atteints. Elles sont encouragées à faire des efforts particuliers pour atteindre les groupes défavorisés sous-représentés.

De même, les agences nationales et l’Agence exécutive surveilleront l’éventail des thèmes d’inclusion traités dans les projets d’inclusion «Jeunesse en action» et stimuleront les projets d’inclusion se rapportant aux sujets non traités ou les classeront par priorité. 

Les agences nationales et l’Agence exécutive tiendront des statistiques concernant: 

· le nombre de projets d’inclusion s’inscrivant dans le cadre du programme «Jeunesse en action», 

· le nombre de jeunes ayant moins de possibilités qui ont participé,

· le type d’obstacles ou de situations rencontrés par ces jeunes.

Les agences nationales et l’Agence exécutive accorderont une attention particulière à l’évaluation et au suivi de projets impliquant des jeunes ayant moins de possibilités de façon à identifier les facteurs de succès et encourager les approches à long terme.

Guide du programme

Tous les critères des différentes actions sont arrêtés soit dans le guide du programme, soit dans des appels à propositions spécifiques qui constituent la base de la demande de subventions. La flexibilité associée à l’inclusion (par exemple, en termes d’âge, de procédures, etc.), ainsi que les mesures d’encouragement financières sont clairement définies dans le guide du programme. 

Les coûts exceptionnels sont conçus de façon à offrir, dans les projets «Jeunesse en action», un soutien supplémentaire aux besoins particuliers des jeunes ayant moins de possibilités ou aux jeunes qui ont des besoins particuliers. Il n’existe aucune liste exhaustive de ce qui peut être considéré comme coûts éligibles exceptionnels, mais ils peuvent, par exemple, couvrir l’assistance médicale, les soins de santé, un soutien/une formation linguistique complémentaire, une préparation complémentaire, des locaux ou des équipements spéciaux, un accompagnateur supplémentaire, des dépenses personnelles supplémentaires en cas de désavantage économique, les frais de traduction ou d'interprétation. Ils ne peuvent pas couvrir les intérêts des prêts bancaires. La subvention peut couvrir jusqu'à 100 % des frais exceptionnels pour autant qu’ils soient clairement liés à la mise en œuvre du projet, nécessaires et justifiés dans le formulaire de demande de subvention. Tous les frais exceptionnels doivent être des frais réels, utilisés et justifiés de manière appropriée. Les agences nationales et l’Agence exécutive doivent rechercher un maximum de transparence dans l’octroi des coûts exceptionnels et garantir l’égalité de traitement à tous les demandeurs qui se trouvent dans la même situation. 

L’approche progressive qui encourage la participation subséquente à des projets dans différentes actions ou qui crée une connexion du SVE de courte durée vers le SVE de longue durée, par exemple, est fortement recommandée.

Organisation du travail

Les agences nationales et l’Agence exécutive continueront à consacrer des ressources humaines et financières suffisantes aux composantes soutien, conseil et formation des projets d’inclusion.

La stratégie d’inclusion devrait néanmoins être bien connue et mise en œuvre par tous les membres du personnel des agences.

Les agences nationales et l’Agence exécutive désigneront un membre du personnel qui sera chargé de la coordination de la mise en œuvre de l’inclusion en tant que priorité horizontale à travers toutes les actions et qui sera la personne de contact de l'agence pour les projets d’inclusion et les communications de la Commission ou de SALTO en ce qui concerne l’inclusion, etc. 

Elles établiront des réseaux d’experts et de personnes-ressources du savoir-faire desquels elles pourront profiter. 

Les agences nationales et l’Agence exécutive sont invitées à utiliser au mieux les publications du centre de ressources SALTO pour l’inclusion, des ressources et des cours de formation sur la création de projets avec des jeunes ayant moins de possibilités: www.salto-youth.net/inclusion/ et à les promouvoir auprès des organisations et animateurs de jeunesse concernés. Les agences nationales et l’Agence exécutive peuvent contribuer en ligne aux ressources d’inclusion (enrichissement de la boîte à outils avec des méthodes d’inclusion et des méthodes pour le travail des jeunes, inscription de cours de formation dans le calendrier des formations, etc.).

Une activité particulière d’orientation et de consultation au profit d'organisations de jeunesse et de groupes de jeunes informels impliquant des jeunes ayant moins de possibilités devrait être organisée sur une base régulière par les agences nationales et l’Agence exécutive ou leurs partenaires. 

Plan de formation et de coopération des agences nationales

La formation pour les organisations/projets sur la façon d’établir un contenu éducatif adapté et sur les méthodes à utiliser pour exécuter des activités avec des jeunes ayant moins de possibilités devrait être organisée par les agences nationales dans le contexte des plans de formation et de coopération.

Complémentarité

Des passerelles vers d’autres programmes et politiques européens et nationaux associés à l’inclusion sociale devraient être édifiées chaque fois que cela apparaît possible. Il est particulièrement recommandé aux autorités nationales d’explorer les possibilités dans le but de compléter les activités soutenues sous le Fonds social européen (FSE) par des activités soutenues au titre du programme «Jeunesse en action». Ces synergies pourraient ensuite être décrites dans les documents stratégiques nationaux du FSE. Les agences pour l’emploi, les centres de compétence et d’autres organismes privés et publics fournissant des conseils et une orientation aux jeunes pourraient assurer une information sur le programme «Jeunesse en action». Ils pourraient également concevoir différentes possibilités d’apprentissage formel et non formel d’une manière holistique ciblée vers les besoins individuels des jeunes ayant moins de possibilités. La meilleure pratique à cet égard devrait être documentée et diffusée. 

1.7. Diffusion et exploitation des résultats de projets «Jeunesse en action» (valorisation)

Les projets «Jeunesse en action» engendrent des résultats très positifs et il est important de reproduire ces résultats le plus possible. En réalité, un investissement supplémentaire relativement faible permet d’accroître l’impact d’un projet relativement fort. Tous les promoteurs du projet sont donc invités à se concentrer sur la valorisation (ajout d’une plus grande valeur) par la diffusion et l’exploitation bien planifiées des résultats.

Diffusion des résultats

Les projets d’inclusion ont généralement un grand impact sur la vie des jeunes ayant moins de possibilités ou engendrent une grande diversité des résultats utiles. Certains de ceux-ci peuvent être tangibles (magazine, nouvelles méthodes de travail pour jeunes, travail artistique, ensemble de bonnes pratiques, etc.), mais plusieurs autres sont «intangibles» (développement personnel des jeunes, changement d’attitude, nouvelle approche du travail des jeunes, etc.). Il est néanmoins essentiel de documenter ces résultats et de diffuser des informations à leur sujet aux parties prenantes concernées.

Ceci est important pour les organisations spécialisées en inclusion (partage du bon travail presté) et pour les jeunes ayant moins de possibilités (reconnaissance et attention positive), mais aussi pour le programme «Jeunesse en action» (montrant l’effet que les projets «Jeunesse en action» peuvent avoir sur les personnes, les organisations et la société).

Une grande diversité de mécanismes peuvent être utilisés pour diffuser les projets: publications sur papier, listes de diffusion par courriel, sites Internet, bases de données, CD-Rom, support audiovisuel, média … Il est important de planifier la diffusion des résultats depuis le tout début du projet et de l’adapter aux groupes cibles visés.
Communiquer les avantages de «Jeunesse en action»
En général, les possibilités disponibles pour l’inclusion des jeunes ayant moins de possibilités dans le programme «Jeunesse en action» devraient être étendues aux divers réseaux au niveau de l’UE comme, par exemple, les réseaux de la direction générale de l’emploi, des affaires sociales et de l’égalité des chances et de la direction générale de la santé et de la protection des consommateurs de la Commission européenne, de l’Agence des droits fondamentaux, ainsi que des ministères nationaux ou organisations nationales pertinents travaillant avec ces groupes cibles. Les avantages (pour les organisations et les jeunes), de même que les bons exemples tirés de projets antérieurs, devraient, en outre, être communiqués d’une manière plus explicite. 

Voici quelques activités de communication possibles :
· Développer des listes/publications montrant les avantages potentiels et les possibilités du programme «Jeunesse en action» pour les jeunes ayant moins de possibilités et les diffuser au moyen de supports, en des endroits et dans des formats adaptés aux différents groupes cibles.

· Développer des listes/publications montrant le potentiel du programme «Jeunesse en action» en tant qu’outil pour le travail avec des jeunes et donnant un aperçu des aides disponibles, et diffuser celles-ci aux organisations travaillant avec des jeunes ayant moins de possibilités. 

· Organiser des événements et réunions d’information (impliquant d’anciens participants) au profit des organisations travaillant avec des jeunes ayant moins de possibilités afin de leur offrir la possibilité de s’informer et de s’inspirer, voire éventuellement de se mettre en réseau avec d’anciens organisateurs de projet.

· Documenter les bons exemples de manière accessible et attrayante et les diffuser aux organisations pertinentes en utilisant des canaux et méthodes adéquats afin qu’elles puissent avoir une image claire et réaliste du visage que peut prendre un projet «Jeunesse en action» et de ses implications.

· Impliquer activement les animateurs de jeunesse ou les jeunes du groupe cible dans la production du matériel d’information destiné à des groupes cibles spécifiques de manière à garantir la pertinence du matériel.

· En coopération avec les réseaux régionaux (pour autant qu’il y en ait) et d’autres structures telles que les centres de ressources SALTO et le réseau Eurodesk, amener les agences nationales et l’Agence exécutive à adapter ces outils d’information à leur propre réalité locale et aux groupes cibles (langue, concepts du travail des jeunes, systèmes d’appuis aux exclus, etc.). Ils devraient atteindre activement (par le biais de voies adéquates) des animateurs de jeunesse pertinents issus d’organisations qui travaillent avec les jeunes ayant moins de possibilités.

· Promouvoir la diffusion par les agences nationales et l’Agence exécutive d’informations sur les possibilités dans le cadre du programme «Jeunesse en action» à différents niveaux, ciblant non seulement les organisations d’encadrement, mais aussi un éventail diversifié de groupes cibles locaux et régionaux (incluant des jeunes qui ne sont pas officiellement organisés en organisations de jeunesse, en conseils de jeunesse, etc.) et des institutions, ainsi que des décideurs politiques nationaux, régionaux et locaux.  

Exploiter les résultats

La valorisation ne se limite pas à la simple diffusion d’informations sur les résultats d’un projet; valoriser, c’est aussi veiller à ce que l’impact du projet se fasse ressentir le plus loin possible. Les animateurs de jeunesse travaillant à des projets d’inclusion devraient consacrer du temps et déployer des efforts pour que leurs résultats s’étendent à d’autres projets, personnes et sphères et se multiplient. L’impact du projet ne devrait pas s’arrêter au dernier jour du projet, mais bien se poursuivre de façon à avoir des effets d’essaimage.

Exemples:
· Des animateurs de jeunesse pourraient documenter les enseignements tirés d’un projet et parrainer des projets similaires en proposant leur propre expertise de façon à accroître leur qualité. Les enseignements tirés d’un projet profiteraient donc à d’autres projets et d’autres jeunes ayant moins de possibilités.

· Les observations spécifiques tirées de l’organisation d’un projet d’inclusion pourraient être communiquées aux décideurs politiques et une pression pourrait être exercée en faveur d’une accessibilité et d’une inclusion accrues pour les groupes cibles spécifiques sur la base de l’expérience concrète du projet.

· Si un projet d’inclusion vise spécifiquement à stimuler le développement personnel des jeunes ayant moins de possibilités, des mesures devraient être instaurées afin de sauvegarder la durabilité et la poursuite de ce processus de changement, y compris après le projet.

· Les agences nationales pourraient recueillir les bonnes pratiques d’inclusion et organiser des forums aux endroits où les organisations d’inclusion peuvent tirer des enseignements  les uns des autres; un système d’encadrement dans lequel des organisations expérimentées (animateurs de jeunesse, jeunes) sont regroupées avec des organisations d’inclusion débutantes de façon à ce que leur expérience se transmette à d’autres pourrait être développé.

· Des organisations spécialisées en inclusion peuvent être utilisées en tant que personnes-ressources pour les réunions d’information, les cours de formation, les séminaires, etc. de façon à pouvoir diffuser leurs expériences.

· Des informations pourraient être transmises à l’Agence des droits fondamentaux à Vienne.

· Des informations sur les bonnes pratiques des projets d’inclusion pourraient alimenter des événements tels que, par exemple, l’année européenne de l’égalité des chances (2007) et l’année européenne du dialogue interculturel (2008) qui concernent toutes deux essentiellement les jeunes, et la campagne «Tous différents, tous égaux». 

Mise en œuvre et surveillance 

La Commission, les autorités nationales et les agences nationales et l’Agence exécutive surveillent et évaluent les résultats et les impacts en termes d’inclusion et d’accessibilité du programme.

Les agences nationales et l’Agence exécutive feront rapport annuellement sur la façon dont elles sont mis en œuvre la stratégie de l’inclusion et sur les progrès réalisés. Ces rapports incluront des statistiques détaillées sur les projets d’inclusion qui sont désormais possibles, en particulier par le biais des informations fournies dans les formulaires de demande. Chaque agence inclura des renseignements détaillés sur trois exemples au moins de projets d’inclusion de bonne qualité menés durant l’année. 

Sur la base des rapports des agences nationales et de l’Agence exécutive, la Commission prendra des mesures adéquates pour garantir une mise en œuvre adéquate et correcte de la stratégie dans tous les pays. D’un autre côté, la Commission, œuvrant avec SALTO Inclusion, identifiera également les bonnes pratiques et les communiquera aux agences. 

La Commission veillera à ce que l’inclusion soit considérée comme une priorité dans tous les documents pertinents produits de façon à mettre le programme en œuvre. 

De concert avec SALTO Inclusion, la Commission veillera à ce que le personnel des agences nationales et de l’Agence exécutive reçoive une formation à l’inclusion et se réunisse régulièrement de manière à échanger les bonnes pratiques, à partager des idées et à fournir un feed-back sur l’inclusion. 

La Commission et le centre de ressources SALTO Inclusion travailleront en étroite collaboration et maintiendront un flux constant d’informations. Ils se réuniront au minimum trois fois par an. 

La Commission et SALTO Information créeront une section réservée à l’inclusion dans l’outil en ligne du réseau d’agences Youthnet, d’ici fin 2007. Cet outil sera ensuite utilisé par la Commission et les agences nationales et l’Agence exécutive dans le but de documenter les bonnes pratiques et les bons projets, de collaborer et de discuter dans le domaine de l’inclusion. Des sous-sections thématiques telles que l’inclusion dans le service volontaire européen (action 2), par exemple, peuvent également être créées, le cas échéant. 

ANNEXE 

Exemples de projets d’inclusion
Un large éventail de projets d’inclusion exécutés dans le cadre du programme JEUNESSE (2000-2006) peut être une source d’inspiration pour soutenir des projets à mener auprès de jeunes ayant moins de possibilités dans le cadre du programme «Jeunesse en action». Vous trouverez ci-dessous quelques exemples de bonnes pratiques. 

Plusieurs bonnes pratiques existent à l’intérieur du réseau des agences nationales et au niveau centralisé. Les projets inspirateurs sont documentés: 

· sur le site Internet de la Commission, exemples de projets menés à bien dans le cadre du programme JEUNESSE                                    > http://ec.europa.eu/youth/program/examples_en.html; 

· dans l’ouvrage inspirateur de la Commission intitulé «Including ALL with the YOUTH programme» [Inclure TOUT le monde dans le programme JEUNESSE] > www.SALTO-YOUTH.net/InclusionInspiration/;  

· dans le compendium des initiatives Jeunesse > www.SALTO-YOUTH.net/YIcompendium/;  

· dans la base de données des projets innovateurs > www.SALTO-YOUTH.net/InclusionProjects/. 

Dans la mesure du possible, les agences nationales et l’Agence exécutive devraient présenter chaque année un petit recueil de très bons projets d’inclusion pour chaque action, qui devrait être publié sur leur site Internet ou sur le site Internet SALTO ou dans la lettre circulaire Inclusion.

EXEMPLES DE PROJET

Projet centralisé européen: ÉCHANGE DE JEUNES (ACTION 1)  2006

«Jeux olympiques spéciaux: jeux pour la jeunesse européenne»
Organisé dans le cadre du grand événement des «Jeux olympiques spéciaux: jeux pour la jeunesse européenne», qui s’est tenu à Rome, ce projet a fait participer à des activités sportives des centaines de jeunes, présentant ou non un handicap mental, dans le but avoué de faire tomber les barrières, de lever les obstacles et de modifier les comportements. L’événement a permis aux athlètes impliqués de faire preuve de courage, de connaître la joie et de partager leurs aptitudes et leur amitié avec le monde entier.

Dans ce cadre, une manifestation de jeunes, regroupant deux cents participants, handicapés mentaux ou non, en provenance de Finlande, de Grèce, d’Irlande, d’Italie, de Pologne, de Roumanie, de Turquie et du Royaume-Uni, a été organisée dans le but de promouvoir un échange interculturel «sur le terrain et en dehors du terrain». En six jours d’activités, les jeunes participants ont eu la possibilité d’apprendre à mieux se connaître, de discuter de questions associées au handicap mental et d’explorer les potentiels interculturels des activités sportives. Une visite de suivi a révélé une mise en œuvre optimale de l’activité et un impact élevé de l’initiative. Elle constitue un excellent exemple de bonne pratique en termes d’inclusion des jeunes ayant moins de possibilités.

FINLANDE – ÉCHANGE DE JEUNES (ACTION 1) 2006
«Baxan» (en français: justice)
L’échange de jeunes «Baxan» (qui signifie «justice» en français) a impliqué cinquante-six jeunes femmes d’origine somalienne en provenance de Finlande et de Grande-Bretagne, âgées pour la plupart de 18 à 25 ans. L’idée de l’échange de jeunes sur ce thème a été formulée par les participantes finlandaises qui avaient pris part à un séminaire sur ce sujet en Grande-Bretagne. Lors de l’échange de jeunes, qui s’est déroulé à Vantaa (FIN) en février 2006, les participants ont examiné la problématique de la circoncision des filles, son impact sur la santé et ses effets psychologiques et traumatiques pour la femme. Elles se sont également intéressées à la législation dans les sociétés occidentales sur ce même thème et ont comparé les droits de la femme dans la société occidentale et dans la société islamique. Après l’échange de jeunes, la plupart des participantes avaient l’impression d’avoir de petites sœurs et ont décidé qu’à l’avenir, leurs propres enfants ne connaîtraient pas l’épreuve de la circoncision telle qu’elles l’ont vécue. Elles souhaitent faire partager leur vécu dans le cadre de l’échange de jeunes et stimuler des discussions avec leurs parents sur la cruauté de la circoncision. 

Vu le succès de ce projet, un autre échange de jeunes sur le même thème doit être organisé en 2007 par d’autres filles et d’autres jeunes femmes de l’organisation finlandaise. 

BELGIQUE-FLANDRE – SERVICE VOLONTAIRE EUROPÉEN (ACTION 2)  2004

«Tandem d’été/Été en Hesbaye»
Dans le but d’étendre l’accessibilité des projets SVE aux jeunes ayant moins de possibilités, l’agence nationale flamande, en Belgique, a développé le concept du «Tandem d’été»: relier un jeune défavorisé à une volontaire de longue durée qui devient ainsi partenaire permanente dans le même projet SVE pendant les vacances d’été.

Dans le cadre du SVE, les jeunes vulnérables peuvent opter pour un projet SVE de courte durée (minimum deux semaines) en lieu et place d’un projet de longue durée (minimum deux mois).

Le service municipal de la jeunesse de Nieuwerkerken, une petite communauté de Hesbaye, en Flandre, a hébergé pendant six semaines un jeune handicapé provenant d’un orphelinat slovaque. La volontaire de longue durée du moment était, elle aussi, slovaque. Elle a séjourné au pays pendant douze mois. 

Les deux intéressés ont travaillé dans un environnement composé de jeunes Flamands typiques et ont organisé ou participé à des activités de plaine de jeux, à des ateliers, à un projet de musique pop, à des projets environnementaux, etc.

Pour les jeunes volontaires eux-mêmes, il s’est agi d’une expérience intensive, mais globalement positive et enrichissante. Les deux jeunes étant issus du même pays, la langue n’était pas tellement un obstacle pour le jeune qui était capable d’exprimer ses besoins et ses désirs de manière plus précise.

D’un autre côté, il sait à présent à quel point il est intéressant de pouvoir communiquer dans une langue différente lorsqu’il rencontre d’autres cultures. Aussi a-t-il décidé de reprendre les cours d’anglais en Slovaquie.

La volontaire de longue durée participant déjà au projet depuis plusieurs mois, le jeune slovaque a pu s’intégrer plus facilement dans la petite communauté locale: tout le monde faisait des efforts supplémentaires pour communiquer avec lui et surmonter les obstacles physiques liés à son handicap. Quant au «mode de vie slovaque», il n’avait plus de secrets pour les habitants de la communauté grâce au séjour de la volontaire de longue durée.

Tous ces efforts ont permis au jeune défavorisé de vivre une nouvelle expérience, car la vie dans un orphelinat est très limitée. Il a eu la possibilité d’explorer de nouvelles aptitudes et de nouvelles compétences et a progressé sur le plan personnel. De nouvelles possibilités et le respect de la population locale ont été pour lui une stimulation qui l’a aidé à acquérir une meilleure estime de soi. L’impact du projet pour le volontaire à court terme a été plus intense pendant une période plus courte compte tenu du tandem avec la volontaire de longue durée.

Pour l’organisation d’accueil, ce concept représentait une diminution du nombre d’obstacles liés à la mise en œuvre d’un projet de volontariat de courte durée:
· elle pouvait se baser sur son expérience antérieure du SVE en ce qui concerne les responsabilités, l’importance de mettre sur pied une structure de soutien, l’impact du SVE, etc.

· La présence d’une volontaire de longue durée était un important soutien supplémentaire à l’inclusion dans la communauté locale du volontaire SVE de courte durée, la première pouvant orienter la seconde sur les possibilités de loisir, le soutenir dans ses activités, etc. puisqu’elle savait elle-même ce qu’impliquait la vie dans un nouvel environnement culturel et la séparation d’avec les amis et la famille.

· La liaison d’un volontaire de courte durée à une volontaire de long terme s’est révélé être un outil important pour briser la stigmatisation potentielle du volontaire de court terme, étant donné que les deux volontaires forment une sorte de tandem «égal» ou de couple. 

ESTONIE: INITIATIVE JEUNESSE DE GROUPE (JEUNESSE ACTION 3)  2006
«Pourquoi la situation a-t-elle pris une telle tournure?»
En 2005, l’agence nationale estonienne a lancé un programme de formation à long terme pour les personnes travaillant en milieu carcéral dans le but de développer leurs aptitudes à travailler avec des jeunes et à gérer des projets. L’un des résultats de la formation, dans la prison de Murru, a été qu’un groupe composé de sept jeunes âgés de 20 à 26 ans a lancé l’initiative avec le soutien de l’assistant social et du psychologue de la prison. Tous les membres du groupe central purgent une longue peine, de sept à dix-huit ans, et sont dans l’impossibilité de faire marche arrière ou d’effacer leurs méfaits. Leur intention était de cibler les jeunes à haut risque de délinquance afin de les convaincre de faire de meilleurs choix dans la vie et, par ce fait-là aussi, de contribuer à la prévention de la criminalité chez les jeunes.

Grâce aux agents pénitentiaires, aux commissions juvéniles locales et aux travailleurs sociaux, les garçons ont organisé huit ateliers destinés aux jeunes à risque, les hébergeant dans les prisons, leur montrant la réalité carcérale et leur faisant partager l’histoire de leur vie: «Pourquoi la situation a-t-elle pris une telle tournure?» Tous les ateliers et toutes les activités de préparation ont été enregistrés par des professionnels afin de produire un film qui sera utilisé pour diffuser cette initiative innovatrice et l’expérience du projet du groupe.

Le projet a eu un impact important tant sur le groupe clé que sur les participants aux ateliers. Afin de pouvoir exploiter ce projet, les jeunes ont dû relever un défi très particulier: devenir une équipe et se préparer en même temps à fait part de certaines expériences très personnelles qu’ils auraient préféré ne pas vivre. Les réactions reçues après coup des participants à l’atelier montrent que le projet a amené de nombreux jeunes à réfléchir et à confesser qu’ils avaient auparavant une image plutôt idéalisée et faussée des prisons.

Vu les objectifs essentiellement préventifs du travail des jeunes en tant qu’approche générale, il est dommage que ces jeunes du groupe cible n’aient pas obtenu ces informations et n’aient pas eu la chance de participer alors qu’ils étaient toujours en liberté. Mais aujourd’hui, vu qu’ils sont en prison et sont confrontés pour la première fois à la possibilité de faire quelque chose de leurs idées et d’en acquérir une expérience de valeur pour l’avenir, cela peut les aider à développer à merveille leurs capacités d’adaptation. Le projet a donc montré qu’il existe un grand potentiel d’expansion de l’éducation non formelle à ces régions où le programme «Jeunesse en action» n’est pas encore présent de manière aussi active, notamment dans les prisons.

BELGIQUE - FLANDRE: INITIATIVE JEUNESSE DE GROUPE (JEUNESSE ACTION 3)  2005
«Moi et le monde»
L’extension de l’accessibilité des principales organisations de la jeunesse à des «groupes cibles spécifiques» était l’une des priorités du conseil municipal de la jeunesse. C’était le point de départ à partir duquel le mouvement «Jong & HiB» a développé un projet portant sur la diversité. Un groupe des membres du mouvement Jong & HiB a établi un projet intitulé «Ik & De Wereld» (Moi et le monde). Ce projet a bénéficié de fonds du programme européen JEUNESSE en tant qu’initiative de groupe, car l’inclusion et la diversité sont des sujets prioritaires du programme. L’initiative du groupe avait pour objectif de développer des outils et des méthodes pour les jeunes et les animateurs de jeunesse issus de différentes organisations de jeunes afin de travailler sur des thèmes tels que la différence entre les sexes, la sexualité et la diversité au sein de leur organisation. La Flandre, en Belgique, était représentée par onze participants.

Ils ont développé un ensemble d’activités ludiques visant à amener des jeunes (de 14 à 17 ans) à réfléchir à des questions telles que la différence culturelle, le racisme, l’orientation sexuelle, le genre et au sens de l’acceptation ou de l’exclusion. Les activités incluaient la préparation d’un repas, une scène théâtrale, le tournage d’une scène de film, un concours de photos et une course d’obstacles. Après les activités, du temps a été consacré à l’échange de réactions et à la réflexion. Les organisations de jeunes ont pu réserver le carrousel d’activités «Ik & De Wereld» gratuitement au profit de leurs membres. Les volontaires de Jong & HiB, accompagnés de travailleurs professionnels issus d’organisations spécialisées, ont développé ces sessions. Les activités ont pu être adaptées aux besoins et intérêts de l’organisation et les animateurs de jeunesse des grandes organisations ont également pu participer aux sessions de formation de façon à apprendre comment organiser eux-mêmes les activités «Moi et le monde».

Ces activités offrent aux jeunes des organisations de jeunesse la possibilité de réfléchir à leurs propres stéréotypes et idées préconçues. Ils devaient arriver à leurs propres conclusions lorsqu’ils étaient confrontés à des situations différentes dans le carrousel d’activités. Ceci a souvent augmenté leur niveau de tolérance et l’un des résultats du projet a été que les jeunes se sont montrés plus ouverts envers leurs semblables. Dans tous les cas, de nombreuses questions différentes, qui n’auraient pas été discutées autrement, ont été abordées.

ALLEMAGNE – SÉMINAIRE (JEUNESSE ACTION 5)  2004

«N’aie pas peur de la politique des sexes: le  lien entre la politique des sexes et la démocratie»
Au cours du séminaire, vingt-cinq participants issus de Pologne, d’Irlande, de Suède, de Grèce, de Chypre, de Belgique, de France, de Slovénie et du Royaume-Uni ont étudié le lien entre la politique des sexes et la démocratie. Le séminaire visait à analyser les propres sociétés et organisations en ce qui concerne la démocratie des sexes et le développement de perspectives communes pour une action plus poussée. Parmi les éléments du programme se trouvaient, par exemple, un échange d’expériences concernant la relation entre les hommes et les femmes et leur rôle respectif dans la société dans leur pays, ainsi que dans le domaine politique, une analyse par genre de leurs  organisations, des exercices sur la discrimination, des contributions et des discussions sur le féminisme et le socialisme et des exercices visant à surmonter la discrimination et les inégalités.
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� Article 2.3 de la decision n° 1719/2006/CE du Parlement et du Conseil
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